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1．Liste des Membres de la Mission d’étude 

Nom et prénom Travaux en charge Appartenance 

Narihide Nagayo Chef d’équipe JICA 

Ryosuke Moritaki Chef d’équipe JICA 

Kenichi Matsumoto Planification de la coopération JICA 

Miki Motomura Planification de la coopération JICA 

Ryu Toshima 
Consultant en chef / Planification des infrastructures 
d’irrigation 

Sanyu Consultants Inc. 

Takanori Takatsuka 
Consultant en chef adjoint / Planification des 
infrastructures d’irrigation / Ingénieur en infrastructures 
d’irrigation (1)/ Conditions naturelles (1) 

Sanyu Consultants Inc. 

Tatsuhiko Mori Ingénieur en infrastructures d’irrigation (2) Sanyu Consultants Inc. 

Takaki Toyoda Gestion des bassins versants Nippon Koei Co., Ltd 

Shingo Matsuoka Exploitation agricole / Gestion organisationnelle Nippon Koei Co., Ltd 

Makoto Uotani Plan et fourniture d’équipements / Estimation des coûts Sanyu Consultants Inc. 

Itsuo Kihara Estimation des coûts / Planification de la construction Sanyu Consultants Inc. 

Akira Sudo Considérations environnementales et sociales Sanyu Consultants Inc. 

Yoji Sawada Coordinateur / Conditions naturelles (2) Sanyu Consultants Inc. 

Keiju Sagisaka Interprète Sanyu Consultants Inc. 
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2．Calendrier d’étude 
(1) Juin/2015-septembre/2016 
 

 
  

Ordre Jour

Consultant en chef /
Planification des
infrastructures d’

irrigatio

Plan et fourniture d’é
quipements / Estimation

des coûts
Interprète

Consultant en chef
adjoint / Planification
des infrastructures d’

irrigation / Ingénieur en
infrastructures d’

irrigation (1)/
Conditions naturelles

(1)

Ingénieur en
infrastructures d’

irrigation (2)

Gestion des bassins
versants

Exploitation agricole /
Gestion

organisationnelle

Estimation des coûts /
Planification de la

construction

Considérations
environnementales et

sociales

Coordinateur /
Conditions naturelles

(2)

Ryu Toshima Makoto Uotani Keiju Sagisaka Takanori Takatsuka Tatsuhiko Mori Takaki Toyoda Shingo Matsuoka Itsuo Kihara Akira Sudo Yoji Sawada

1 13-Jun-15 Sam.

2 14-Jun-15 Dim.

3 15-Jun-15 Lun.

4 16-Jun-15 Mar.

5 17-Jun-15 Mer.

6 18-Jun-15  Jeu.

7 19-Jun-15 Ven.

8 20-Jun-15 Sam.

9 21-Jun-15 Dim.

10 22-Jun-15 Lun.

11 23-Jun-15 Mar.

12 24-Jun-15 Mer.
Dé

placement(Antananarivo

→Johannesburg)

13 25-Jun-15  Jeu.
Dé

placement(Johannesburg

→Hongkong)

Discussions avec la
Minagri

14 26-Jun-15 Ven.
Déplacement(Hongkong

→Tokyo)

Dé
placement(Antananarivo

→Johannesburg)

15 27-Jun-15 Sam.
Dé

placement(Johannesburg

→Hongkong)

16 28-Jun-15 Dim.
Déplacement(Hongkong

→Tokyo)

17 29-Jun-15 Lun. Enquête Enquête

18 30-Jun-15 Mar. Enquête Enquête

19 1-Jul-15 Mer. Enquête Enquête

20 2-Jul-15  Jeu. Enquête Enquête

21 3-Jul-15 Ven. Enquête Enquête

22 4-Jul-15 Sam. Enquête Enquête
Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

23 5-Jul-15 Dim.
Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

24 6-Jul-15 Lun.
Dé

placement(Antananarivo

→Ambatondrazakag)

Enquête
Dé

placement(Antananarivo

→Ambatondrazakag)

25 7-Jul-15 Mar. Enquête Enquête Enquête

26 8-Jul-15 Mer. Enquête Enquête
Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）
Enquête

27 9-Jul-15  Jeu. Enquête Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

Enquête

28 10-Jul-15 Ven. Enquête Enquête
Dé

placement(Antananarivo

→Ambatondrazakag)

Enquête

29 11-Jul-15 Sam. Enquête Enquête Enquête Enquête

30 12-Jul-15 Dim.

31 13-Jul-15 Lun. Enquête Enquête Enquête Enquête

32 14-Jul-15 Mar. Enquête Enquête Enquête Enquête

33 15-Jul-15 Mer. Enquête Enquête Enquête Enquête

34 16-Jul-15  Jeu. Enquête Enquête Enquête Enquête

35 17-Jul-15 Ven. Enquête Enquête Enquête Enquête

36 18-Jul-15 Sam. Enquête Enquête Enquête Enquête

37 19-Jul-15 Dim.

38 20-Jul-15 Lun. Enquête Enquête Enquête Enquête

39 21-Jul-15 Mar. Enquête Enquête Enquête Enquête
Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

40 22-Jul-15 Mer. Enquête Enquête Enquête Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

41 23-Jul-15  Jeu. Enquête Enquête Enquête Enquête
Dé

placementAntananarivo
g→Ambatondrazaka）

Discussions avec la
Minagri

Dé
placementAntananarivo
g→Ambatondrazaka）

42 24-Jul-15 Ven. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Discussions avec la One Enquête

43 25-Jul-15 Sam. Enquête
Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête

44 26-Jul-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

Collecte des documents,
réunions entre les

membres de la mission

45 27-Jul-15 Lun. Enquête
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête Enquête

Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

Enquête Enquête Enquête

46 28-Jul-15 Mar. Enquête Enquête Enquête
Dé

placementAntananarivo
g→Ambatondrazaka）

Enquête
Dé

placementAntananarivo
g→Ambatondrazaka）

Enquête

47 29-Jul-15 Mer. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête

Délégation de la JICA

Signature à apposer sur Procès-verbal des réunions, Rapports à l'Ambassade du Japon et au Bureau
JICA

Etude de l’état du site

Etude de l’état du site

Collecte des documents, réunions entre les membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les membres de la mission

Concertation sur le Procès-verbal des réunions

Déplacement（Johannesburg→Antananarivo）

Confirmation des points à discuter lors de l’explication du Rapport de commencement (Minagri)

Déplacement à Ambatondrazaka, Inspection du site

Confirmation des points à discuter lors de l’explication du Rapport de commencement (DRDA)

Déplacement（Tokyo→Johannesburg）

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

e des documents, réunions entre les membres de la m

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Discussions avec la Minagri

Membres du consultant
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Ordre Jour

Consultant en chef /
Planification des
infrastructures d’

irrigatio

Plan et fourniture d’é
quipements / Estimation

des coûts
Interprète

Consultant en chef
adjoint / Planification
des infrastructures d’

irrigation / Ingénieur en
infrastructures d’

irrigation (1)/
Conditions naturelles

(1)

Ingénieur en
infrastructures d’

irrigation (2)

Gestion des bassins
versants

Exploitation agricole /
Gestion

organisationnelle

Estimation des coûts /
Planification de la

construction

Considérations
environnementales et

sociales

Coordinateur /
Conditions naturelles

(2)

Ryu Toshima Makoto Uotani Keiju Sagisaka Takanori Takatsuka Tatsuhiko Mori Takaki Toyoda Shingo Matsuoka Itsuo Kihara Akira Sudo Yoji Sawada

48 30-Jul-15  Jeu. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête

49 31-Jul-15 Ven. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête

50 1-Aug-15 Sam. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête

51 2-Aug-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

52 3-Aug-15 Lun. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête
Discussions avec la

partie
Enquête

53 4-Aug-15 Mar. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête
Discussions avec la

partie
Enquête

54 5-Aug-15 Mer. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Enquête

55 6-Aug-15  Jeu. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête
Discussions avec la

Minagri
Enquête

56 7-Aug-15 Ven. Enquête Enquête Enquête Enquête Enquête Discussions avec la One Enquête

57 8-Aug-15 Sam. Enquête Enquête
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Enquête Enquête
Discussions avec la

Minagri,One
Enquête

58 9-Aug-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents,
réunions entre les

membres de la mission

Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

59 10-Aug-15 Lun. Enquête Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Enquête Enquête
Discussions avec la

Minagri,One
Enquête

60 11-Aug-15 Mar. Enquête Enquête
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête Enquête

Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Enquête

61 12-Aug-15 Mer. Enquête Enquête
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Enquête

62 13-Aug-15  Jeu. Enquête Enquête
Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Enquête
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête

63 14-Aug-15 Ven. Enquête Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Enquête Enquête

64 15-Aug-15 Sam. Enquête Enquête
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête Enquête

65 16-Aug-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents,
réunions entre les

membres de la mission

Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Déplacement（Tokyo

→Johannesburg）

Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

66 17-Aug-15 Lun. Enquête Enquête
Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Déplacement

（Johannesburg→
Antananarivo）

Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

67 18-Aug-15 Mar. Enquête Enquête
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Déplacement

（Antananarivo→
Ambatondrazaka）

Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

68 19-Aug-15 Mer. Enquête Enquête
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête

Déplacement

（Hongkong→Tokyo）

69 20-Aug-15  Jeu.
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Enquête Enquête

70 21-Aug-15 Ven.
Rapport à l’Ambassade
du Japon et au Bureau

JICA des résultats de l’é

Enquête Enquête

71 22-Aug-15 Sam.
Dé

placementAntananarivo
g→Ambatondrazaka）

Enquête Enquête

72 23-Aug-15 Dim. Enquête Enquête Enquête

73 24-Aug-15 Lun. Enquête Enquête Enquête

74 25-Aug-15 Mar.
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

Enquête

75 26-Aug-15 Mer.
Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

Enquête

76 27-Aug-15  Jeu.
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

Enquête

77 28-Aug-15 Ven.
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）

Déplacement

（Hongkong→Tokyo）
Enquête

78 29-Aug-15 Sam. Enquête

79 30-Aug-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

80 31-Aug-15 Lun. Enquête

81 1-Sep-15 Mar. Enquête

82 2-Sep-15 Mer. Enquête

83 3-Sep-15  Jeu. Enquête

84 4-Sep-15 Ven. Enquête

85 5-Sep-15 Sam. Enquête

86 6-Sep-15 Dim.
Collecte des documents,

réunions entre les
membres de la mission

87 7-Sep-15 Lun. Enquête

88 8-Sep-15 Mar. Enquête

89 9-Sep-15 Mer. Enquête

90 10-Sep-15  Jeu. Enquête

91 11-Sep-15 Ven.
Déplacement

（Ambatondrazaka→
Antananarivog）

92 12-Sep-15 Sam.
Déplacement

（Antananarivo→
Johannesburg）

93 13-Sep-15 Dim.
Déplacement

（Johannesburg→
Hongkong）

94 14-Sep-15 Lun.
Déplacement

（Hongkong→Tokyo）

Délégation de la JICA

Membres du consultant

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les
membres de la mission

Collecte des documents, réunions entre les membres de la mission
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(2) février/2016 

 
  

Consultant en chef / Planification des
infrastructures d’irrigatio

Consultant en chef adjoint / Planification des
infrastructures d’irrigation / Ingénieur en

infrastructures d’irrigation (1)/ Conditions

Ryu Toshima Takanori Takatsuka

1 2016/2/8 Lun.

2 2016/2/9 Mar.

3 2016/2/10 Mer.

4 2016/2/11  Jeu.

5 2016/2/12 Ven.

6 2016/2/13 Sam. Déplacement（Tokyo→Johannesburg）

7 2016/2/14 Dim. Déplacement（Johannesburg→Antananarivo）

8 2016/2/15 Lun.

9 2016/2/16 Mar.

10 2016/2/17 Mer.

11 2016/2/18  Jeu.
Rapports à l'Ambassade du Japon et au Bureau JICA

Déplacement(Antananarivo→Johannesburg)

12 2016/2/19 Ven. Déplacement(Johannesburg→Hongkong) Déplacement(Antananarivo→Johannesburg) Déplacement(Antananarivo→Johannesburg)

13 2016/2/20 Sam. Déplacement(Hongkong→Tokyo) Déplacement(Johannesburg→Hongkong) Déplacement(Johannesburg→Hongkong)

14 2016/2/21 Dim. Déplacement(Hongkong→Tokyo) Déplacement(Hongkong→Tokyo)

M embres du consultant

Ordre Jour Délégation de la JICA

Déplacement(Ambatondrazaka→Antananarivo)

Collecte des documents, réunions entre les membres de la mission

Rapports à l'Ambassade du Japon et au Bureau JICA

Signature à apposer sur Procès-verbal des réunions, Rapports à l'Ambassade du Japon et au Bureau JICA

Confirmation des points à discuter lors de l’explication du Rapport de commencement (Minagri)

Discussions avec la Minagri

Déplacement（Tokyo Johannesburg）

Déplacement（Johannesburg Antananarivo）

Confirmation des points à discuter lors de l’explication du Rapport de commencement
(Minagri)

Déplacement(Antananarivo→Ambatondrazakag)

Confirmation des points à discuter lors de l’explication du Rapport de commencement
(MDRDA)
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3．Liste des Personnes Recontées 

Nom et Prénom Appartenance Fonction 

Ministère de l’Agriculture (MinAgri) 

Mr. RANDRIANARITIANA 
Pierrot Serge 

 Secrétaire Général 

Ms. VOAHANGY Arijaona Direction Général Technique Directrice du Générale Technique
Ms. RAFALMANANA Oliva   Direction du Génie Rural Directrice du Génie Rural  
Mr. RAKOTOMAHEFA Bruno 
Maurille 

Unité de Coordination des 
Programmes et Projets (UCPP) 

Directeur  

Mr. RAMAROSON Lantonirina 
Programme National Bassins 
Versants Périmètres Irrigués 

Coordinateur du PNBVPI 

Ms. ANDORIAMAHAZO 
Michelle 

Service de l’Environnement 
Chef de Service de 
l’Environnement 

Mr. RABEHARISOA  
Hazjamirina 

Direction Génie Rural、Sevice de 
l’Irrigation et de l’Aménagement 
Hydro-Agricole 

Chef de Sevice de l’Irrigation et 
de l’Aménagement 
Hydro-Agricole 

Direction Régionale du Développement de l’Agriculture Alaotra Mangoro (DRDA) 

Mr. RAKOTONDRABE Samuel  Directeur Régional 

Mr. RABELOSON Bendja Service Régional du Génie Rural Chef Service Génie Rural 
Ms. RAZAFINDRAVOAVY 
Andline 

Service Régional de l’Agriculture Technicien de l’Agriculture 

Office National pour l'Environnement (ONE) 

Mr. Hery Rajaomanana 
Unité de l’Eude d'Impact 
Environnemental 

Chef de l’Eude d'Impact 
Environnemental  

Direction Régionale de l’Environment, de l’Ecologie et des Forets Alaotra Mangoro 

Mr. 
RAKOTONDRAVONINALA 
Kiady 

 
 

Represéntant de Directuer 
Régional 

Région Alaotra Mangoro 
Mr. RANAIVONIRINA Jean 
Yves 

 
 

Chef de Région Alaotra Mangoro 

Mr. AU YENG HONG Serge EGECA Gérant 

Organisations internationals ,bailleurs 

Mr. HIRAOKA Hiroshi The World Bank Senior Agriculture Economist 

Mr. RAZAFINTSALAMA Ziva 
World Bank Madagascar Country 
Office 

Senior Rural Development 
Specialist 

Ms. Gobert Heleine 
Agence Française de 
Développement  

Chargée de Projet, 
Développement Rural 

Ambassadeur du Japon / Madagascar 

Mr. HOSOYA Ryuhei  Ambassadeur 

Mr. KAKUDA Takanari  Conseiller 

JICA / Madagascar 

Mr. NISHIMOTO Akira  Représentant Résident 
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Ms. SHUTO Megumi  
Chargée des etudes 
planifications 

Ms. KATO Satoko  
Conseillére en Formulation des 
Projets Secteur Agriculture et 
Dévelippment Rural 

Mr. RANDRIANTSOA Andy  Assistant 

PAPRiz 

Mr. NAKAMURA Hirotaka  Expert 

Mr. HABARA Ryuzo  Expert 

Mr. YOSHII Kenichiro  Expert 

PRODAIRE 

Mr. NODA Naoto  Expert 

Mr. IKEDA Kenzo  Expert 

Mr. SHIRAISHI Takuya  Expert 
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4.1 Procès-verbal des discussions (PV) en français【Etude sur le terrain】

 4. Procès-verbal des discussions (PV)
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4.2 Procès-verbal des discussions (PV) en français 
     【Explication des grandes lignes de la conception sommaire】
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5. Plan de la composante soft 

 

Etude préparatoire pour le Projet de Réhabilitation du Système d’Irrigation (PC23) et de 

Gestion des Bassins Versants dans le Sud-Ouest du Lac Alaotra en République de 

Madagascar 

 

Plan de la composante soft 

 

Sommaire 

 

1．Contexte de la planification de la composante soft 

2．Objectifs de la composante soft 

3．Résultats de la composante soft 

4．Méthode de vérification du degré d’atteinte des résultats 

5．Activités de la composante soft (plan d’intrants à apporter) 

6．Méthode d’approvisionnement en ressources pour la mise en œuvre de la composante soft 

7．Calendrier d’exécution de la composante soft 

8．Produits de la composante soft3 

9．Coût approximatif de la composante soft 

10．Dispositions à prendre par la partie malgache 
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1. Contexte de la planification de la composante soft 

1.1 Contexte 

L’objectif du Projet de Réhabilitation du Système d’Irrigation (PC23) et de Gestion des Bassins Versants 

dans le Sud-Ouest du Lac Alaotra (ci-après désigné « le présent projet ») est d’assurer de l’eau d’irrigation de 

manière stable par le biais de la réhabilitation du système d’irrigation. Le système d’irrigation et de drainage 

qui fera l’objet d’une réhabilitation dans le cadre du présent projet comprend (1) la tête de prise P1, (2) la 

tête de prise P5, (3) le déversoir de sécurité, (4) la tête de prise du collecteur nord (3 unités), (5) les canaux 

principaux et leurs structures auxiliaires, (6) les canaux secondaires et leurs structures auxiliaires et (7) une 

partie des pistes rurales dans le périmètre PC23 qui constituent les bases de production agricole du périmètre 

irrigué PC23 dans le sud-ouest du Lac Alaotra. La gestion et maintenance de ce système, est confiée à deux 

Fédérations des Usagers de l’Eau, la fédération de Tsaravohi (chargée du périmètre sud PC23 faisant partie 

du canal principal P5) et la fédération de Fivoarana (chargée du périmètre nord PC23 faisant partie du canal 

principal P1) sous la tutelle de la DRDA d’Alaotra Mangoro (Direction Régionale du Développement de 

l’Agriculture), conformément à la Loi de 1990 réglementant la gestion, l’entretien et la police des réseaux 

hydro-agricoles de Madagascar (révisé en 2014).  En outre, le déversoir de sécurité (3) étant situé en amont 

de la rivière Sahabe, et donc en dehors du périmètre irrigué PC23, sa gestion sera prise en charge par le 

Comité sud PC23 (regroupant les Fédérations de Tsaravohi, de Sahamilahy et de Sahabe Miray). 

Responsabilité de la maintenance du système d’irrigation et de la gestion de l’eau 
Installation Responsable de l’exploitation, gestion et 

maintenance 
Déversoir de protection contre les crues Fédérations des usagers de l’eau 
Déversoir de sécurité *1 DRDA, Fédérations des usagers de l’eau, 

Comités des usagers de l’eau *3 
Tête de prise *1 DRDA, Fédérations des usagers de l’eau 
Canal principal Fédérations des usagers de l’eau 
Canal de drainage principal Fédérations des usagers de l’eau 
Piste de maintenance des canaux principaux Fédérations des usagers de l’eau 
Canaux secondaires, canaux de drainage 
secondaires, piste de maintenance*2 

Associations et Fédérations des usagers de 
l’eau 

Canaux tertiaires, canaux de drainage 
tertiaires, route à l’intérieur des champs 

Associations des usagers de l’eau 

*1: La DRDA est gestionnaire-responsable du système, il confie l’exploitation, la gestion et maintenance du 
système au Comité et aux Fédérations des usagers de l’eau. 

*2: Les responsables sont différents selon l’envergure (Fédération des usagers pour les grandes envergures, et 
Associations des usagers pour les petites.) 

*3: Les statuts du Comité des usagers de l’eau ne sont pas élaborés ni formulés sous forme de règlement. 
Source : DRDA, Mission d’étude (d’après les enquêtes verbales auprès de chaque Fédération des usagers de 
l’eau) 

Composition des Comités des Usagers de l’Eau 
Comité Fédérations constituant les 

Comités  
Activités 

Comité Nord PC23 
Fivoarana 

Non fixées 
Tenue d’une 
réunion de liaison 1 
fois par mois 

Ezaka 

Tsaravohi *1 

Comité Sud PC23  
Discussions sur la gestion 
du déversoir de sécurité de 
la rivière Sahabe 

Sahamilahy 
Sahabe Miray 

*1 : La Fédération des Usagers de l’Eau de Tsaravohi est affiliée aux Comités des Usagers de l’Eau Sud et Nord. 
Source : DRDA, Mission d’étude (d’après les enquêtes verbales auprès de chaque Fédération des usagers de l’eau) 
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Depuis sa fondation en 2006 (enregistrée auprès du gouvernement), la Fédération des Usagers de l’Eau de 

Tsaravohi est toujours active avec environ 10 ans d’expérience. De plus, à travers le «Projet d’Amélioration 

de la Productivité Rizicole sur les Hautes Terres Centrales (PAPRiz)», elle a acquis l’expérience de la gestion 

et maintenance des installations et a déjà fait une visite d’observation du périmètre PC15 (périmètre 

d’irrigation aménagé avec l’assistance de l’Agence Française de Développement où les installations 

hydrauliques sont bien entretenues), cette organisation a donc une bonne compréhension du rôle, etc. des 

Fédérations des Usagers de l’Eau. D’autre part, la Fédération de Fivoarana a été fondée en 2001, mais son 

expérience est encore faible parce qu’elle est restée sans activités effectives jusqu’au renouvellement de ses 

cadres en 2012. 

Le tableau suivant présente la composition structurelle de chaque fédération et celle définie dans la loi 

précitée. 

Composition structurelle des fédérations et associations des usagers de l’eau 

 Tsaravohi Fivoarana Loi de 1990 

Président 1 personne 1 personne 1 personne 

Vice-président 2 personnes 2 personnes 2 personnes 

Comptable 2 personnes 2 personnes 2 personnes 

Caissier Nul  1 personne 1 personne 

Conseillers 20 personnes 
(présidents des associations 

affiliées) 

6 personnes 
(ne correspond pas au nombre 

des associations affiliées) 

(présidents des associations 
affiliées) 

Source : DRDA, Mission d’étude (d’après les enquêtes verbales auprès de chaque Fédération des usagers de l’eau) 

Le tableau ci-dessous récapitule la situation actuelle et les problèmes des différentes Fédérations des Usagers de l’Eau. 

Situation actuelle et problèmes des Fédérations des Usagers de l’Eau 
Rubrique Tsaravohi Fivoarana 

Capacités 
financières 

Montant collecté en 2014 : 170 tonnes* 
Taux de collecte : 56% 
(redevance d’eau prescrite : (100kg/ha de riz non 
décortiqué) 

Les cadres actuels en sont à leur 2e mandat, et 
maîtrisent bien leur travail, et après la participation 
au PAPRiz, le taux de collecte des redevances d’eau 
a tendance à s’améliorer. 
La distribution des redevances d’eau collectée par 
les associations se fait comme suit : 10% pour la 
rémunération des encaisseurs, 4% pour le salaire 
des cadres de l’Association, 35% pour le budget de 
l’Association, 50% pour le budget de la Fédération, 
et 1% pour le salaire des cadres de la Fédération. 

Montant collecté en 2014 : 42 tonnes * 
Taux de collecte : env. 25% 
(redevance d’eau prescrite: 50 kg/ha de riz 
non décortiqué) 

L’association collectant la redevance d’eau 
séparément de la Fédération, la redevance 
d’eau de la Fédération est fixée plus bas que 
la redevance prescrite (100 kg/ha). Le taux 
de collecte tend à s’améliorer, et 40% sont 
prévus pour 2015. 

Capacité de 
gestion et 
maintenance des 
installations 

Cette fédération a des antécédents en matière de 
maintenance des installations, en passant la 
commande du dragage des canaux principaux P1 et 
P5 au secteur privé, moyennant son propre budget. 
Toutefois, la Fédération n’effectue pas les activités 
de gestion et maintenance quotidienne. 

Bien que la gestion et maintenance soit 
réalisée en mobilisant des entreprises privées 
et des paysans, cette fédération n’a pas 
beaucoup d’expériences, et le dragage du 
canal principal P1 qui devrait être réalisé à 
sa charge, est en réalité fait principalement 
par la Fédération de Tsaravohi. 

Capacités de 
gestion de l’eau 

Avec un personnel à la fois le contrôleur  de tête 
de prise et le directeur de la police de l’eau à sa 
tête, la police de l’eau (1 membre de chaque 
association, 20 au total) gère les installations après 
les canaux secondaires. Toutefois, comme beaucoup 
d’installations telles que vannes de prise d’eau ne 
fonctionnent pas actuellement, la gestion 

La police de l’eau (6 membres) assure la 
gestion des installations après les canaux 
secondaires, mais comme il n’y a pas de 
personnel contrôlant des canaux principaux, 
la distribution de l’eau n’est pas 
correctement assurée. 
Il y a un plan selon lequel la zone de tutelle 
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Rubrique Tsaravohi Fivoarana 
hydraulique n’est pas pleinement assurée, et il n’y a 
pas de règles ou de manuels sur la gestion. 
Un contrôleur du déversoir de sécurité de Sahabe a 
été engagé. La communauté doit définir les règles 
de gestion du déversoir, mais ces règles ne sont pas 
encore définies. 

de la fédération de Fivoarana (une partie du 
canal principal P1) sera divisée en parties 
nord et sud, un contrôleur principal sera 
placé au centre pour superviser la police de 
l’eau de chaque partie. 

Capacité de 
gestion 
organisationnelle 

Les 3 réunions ci-dessous ont lieu périodiquement. 
(i) Discussion avec l’Association des usagers de 
l’eau (avril-mai) 
L’Association organise une réunion en mars-avril, 
où sont discutés le plan d’activités et le plan 
budgétaire. Des explications sont aussi données sur 
le plan d’activités de la Fédération de l’année en 
cours. 
(ii) Assemblée générale (1 fois par an, en mai) 
Des explications sont données aux représentants des 
paysans sur le plan d’activités des Associations et 
de la Fédération de l’année en cours. Quelque 100 
personnes sont invitées, mais les paysans ne 
montrent que peu d’intérêt. 
(iii) Réunions mensuelles (mai-février, le 2e jeudi 
de chaque mois) 
Les représentants des Associations et de la 
Fédération se rapportent respectivement et discutent 
de l’état de leurs activités. 

Les 3 réunions ci-dessous sont organisées 
périodiquement. 
(i) Assemblée générale (2 fois par an) 
Le rapport comptable et le rapport des 
activités des Associations sont présentés, 
ainsi que les requêtes des Associations à la 
Fédération adressées. 9 membres de chaque 
Association y participent, ce qui fait une 
réunion de 100 à 120 personnes. 
(ii) Réunion du personnel (4 fois par an) 
Réunion de liaison des cadres de la 
Fédération. 
(iii) Réunion des cadres (1 fois tous les 2 
mois) 
Les présidents, vice-présidents, secrétaires et 
comptables y participent. 

Capacités de 
coordination 
avec les acteurs 
concernés 

Le mode de répartition des redevances d’eau y sont 
définis avec les Associations des usagers de l’eau 
affiliées. 
Il n’y a pas de protocole d’accord concernant la 
gestion de l’eau entre la SCAA, entreprise privée 
sise en amont du canal principal P5, et la 
Fédération. 
La Fédération appartenant aux Comités nord et sud, 
est considérée comme un leader, et joue un rôle de 
modèle pour les autres Fédérations. 

Aucun protocole d’accord n’est conclu 
concernant la redevance d’eau avec les 
Associations, ni gère leur redevance d’eau. 
 

*：En 2014, le prix de vente du riz non décortiqué était de 600-700 MGA/kg (d’après l’Enquête initiale). 
Source : DRDA, Mission d’étude (d’après les enquêtes verbales auprès de chaque Fédération des usagers de l’eau) 

Les deux Fédérations sont conscientes qu’elles ne collectent pas suffisamment les redevances d’eau, et elles 

pensent que cet état de choses les empêche de réaliser correctement les activités de gestion et maintenance 

des installations qui sont leurs obligations. La Fédération de Tsaravohi a déjà dans le passé recruté une 

entreprise de génie civil privée pour des travaux de réhabilitation des installations, et a l’expérience du 

PAPRiz, elle pourrait assurer une gestion et maintenance déterminée si elle disposait du budget des travaux. 

Autrement dit, l’augmentation du taux de collecte des redevances d’eau est un point clé. D’autre part, la 

Fédération de Fivoarana n’ayant qu’une expérience limitée et en raison de ses faibles antécédents, il est 

difficile d’espérer qu’elle assurera correctement la gestion et maintenance seulement si le budget nécessaire 

lui est attribué.  

Les deux Fédérations ont une clause pénale en cas de non-versement des redevances d’eau, mais beaucoup 

de membres des Associations évoquent les raisons suivantes pour ne pas s’acquitter de la redevance.  

(i) L’eau d’irrigation n’arrivant pas à leurs terres, ils ne voient pas la nécessité de payer la redevance 

d’eau à l’Association (Fédération). 

(ii) En amont où les conditions hydrauliques sont bonnes, ils ne voient pas la nécessité de payer la 

redevance d’eau parce que l’eau  peut être obtenue même sans activités de gestion et maintenance de 
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l’Association (Fédération). 

Autrement dit, d’une part pour augmenter le taux de collecte des redevances d’eau (c’est le cas de (i) précité), 

il faut aménager un système d’irrigation permettant d’envoyer l’eau jusqu’en aval, et d’autre part pour régler 

le problème de non-paiement de la redevance des paysans (c’est le cas de (ii) précité)  créer un système de 

contrôle de la distribution d’eau par des installations de contrôle telles que vannes.  

De plus, lors de l’enquête par interview, les deux Fédérations ont indiqué la nécessité de former à l’intérieur 

de chacune d’elles des techniciens possédant les connaissances et les capacités de gestion et maintenance 

quotidiennes, et de réparation des installations. Même la Fédération de Tsaravohi qui a l’expérience des 

activités, passe une commande en bloc à une entreprise privée pour les activités de réhabilitation de grande 

envergure, ce qui gêne la distribution stable de l’eau d’irrigation. La DRDA n’assure pas suffisamment la 

diffusion des connaissances et techniques, et seulement un CIRDR (Cadre d’Intervention Régional au 

Développement Rural) et 2 techniciens sont délégués à la ville d’Amparafaravola, abritant le périmètre PC23. 

La Fédération de Tsaravohi a nommé 4 paysans de ce périmètre en tant qu’agent de vulgarisation qui 

procèdent aux activités de vulgarisation, mais les effets sont limités à cause de leurs connaissances et 

techniques de base insuffisantes.  

Quant au budget de gestion et maintenance des installations, si l’on prend la Fédération de Tsaravohi, où la 

situation de gestion organisationnelle est relativement bonne comme exemple, elle a dépensé environ 80 

millions de MGA par an au cours des 3 dernières années. 

Dépenses 2012 à 2014 de la Fédération de Tsaravohi (unité : millions de MGA) 

Rubrique 2012 2013 2014 
Frais de gestion-maintenance des installations 73,2 86,3 78,1
dont : Frais liés aux canaux 47,4 72,6 47,7
     Frais liés aux vannes 7,7 9,4 21,9
Frais généraux (frais de personnel et de déplacement, etc.) 37,1 46,6 98,8

Total 110,3 132,9 176,9
  Source : d’après le Rapport annuel de comptabilité de la Fédération de Tsaravohi 

Par ailleurs, les Fédérations ayant aussi un revenu bancaire en dehors des redevances d’eau, le montant total 

des dépenses dépasse le montant total des ventes du riz collecté en tant que redevance de l’eau (env. 110 

millions de MGA en 2014).  

Les « frais liés aux canaux » incluent les frais de gestion et maintenance tels que les frais de nettoyage des 

canaux et de réparation des digues, etc., et seront encore nécessaires en continu après l’achèvement du Projet. 

D’autre part, les « Frais liés aux vannes » incluant principalement les frais pour la mise en place 

(renouvellement) des vannes, ils deviendront inutiles si les structures secondaires des canaux, telles que 

vannes, sont mises en place dans le Projet, mais les frais de maintenance des vannes devraient augmenter. De 

plus, comme il arrive aussi qu’on fasse appel à une entreprise privée extérieure pour le dragage des canaux 

du périmètre PC23, il sera nécessaire d’établir un budget de maintenance en subdivisant les activités de 

maintenance, celles de l’Association (paysans) et celles de l’entreprise extérieure. 

De ce fait, comme le budget actuel de la Fédération de Tsaravohi devrait pouvoir couvrir les frais de gestion 

et maintenance pour les installations objets du présent Projet, le renforcement de l’organisation des 

Associations ne fera pas l’objet de la composante soft. Pour la Fédération de Fivoarana, le taux de collecte 

des redevances d’eau n’étant pas aussi élevé que celui de la Fédération de Tsaravohi, les frais de gestion et 

maintenance ne seront pas suffisants. (On pourrait supposer qu’elle collecte un montant des redevances d’eau 
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similaire à celui de la Fédération de Tsaravohi en 2014 (prix unitaire des redevances d’eau : 100 kg/ha de riz 

non décortiqué, taux de collecte de la redevance de 56%), mais ce scénario est impossible parce que le prix 

unitaire des redevances d’eau y est de moitié en réalité (50 kg/ha).) De ce fait, pour la Fédération de 

Fivoarana, tout en prenant la Fédération de Tsaravohi en exemple, il faut d’abord mener des discussions 

concernant la distribution du budget avec les Associations affiliées, et établir le budget après calcul du 

montant nécessaire à la gestion et maintenance des installations. 

1.2 Problèmes à résoudre 

Afin que les effets du Projet puissent se poursuivre durablement, l’exploitation et la gestion et maintenance 

convenables du système d’irrigation et de drainage réhabilité seront indispensables. Comme indiqué plus 

haut, les Fédérations de Fivoarana et de Tsaravohi ayant la tutelle du périmètre irrigué PC23, sont toutes 

deux conscientes de l’importance de la gestion et maintenance, et aussi conscientes de l’insuffisance de leurs 

activités en la matière, et considèrent que l’augmentation du taux de collecte des redevances d’eau est la 

question prioritaire à régler pour résoudre ce problème. Les deux Fédérations pensent que si l’eau 

d’irrigation est correctement distribuée par la gestion appropriée du système d’irrigation réhabilité par ce 

Projet, les divers problèmes concernant les activités de gestion et maintenance pourront être réglés en 

excluant les paysans ne payant pas les cotisations, et en augmentant le taux de collecte des redevances d’eau. 

Toutefois, même si la situation financière s’améliore avec l’augmentation du taux de collecte des redevances 

d’eau, le manque de connaissances pour l’établissement du plan de gestion et maintenance des installations, 

le manque d’expérience pratique des activités d’exploitation, et de gestion et maintenance, ainsi que 

l’absence de techniciens qui devront jouer le rôle central dans ces activités, constitueront des barrières, et 

cela ne résoudra pas les problèmes ci-dessous appréhendés actuellement.  

1) Instabilité de la gestion du système d’irrigation 

Les deux Fédérations n’ont pas de règlement écrit stipulant clairement la distribution de l’eau d’irrigation, et 

la gestion se fait pour le moment sur la base de discussions tenues entre les acteurs concernés. Même si le 

système d’irrigation est réhabilité par ce Projet, en cas d’année de pénurie d’eau, l’irrigation devra avoir 

recours au système de rotation des mailles, et si la gestion appropriée n’est pas assurée, il est probable que 

l’eau d’irrigation ne soit pas suffisamment distribuée vers les champs en aval. Afin d’assurer une distribution 

d’eau stable et égalitaire, il sera nécessaire d’établir clairement les règles et les orientations relatives à la 

gestion de l’eau, d’élaborer des directives relatives à la gestion du système et des manuels consacrés à son 

fonctionnement et de les faire largement connaître aux acteurs concernés, y compris les paysans. La DRDA 

ne dispose pas actuellement ces directives et ces manuels, mais en principe c’est elle qui devrait les élaborer. 

Afin que les effets du projet se poursuivent durablement, il est également nécessaire que la DRDA prenne 

l’initiative des mesures pour élaborer ces directives. 

2) Insuffisance des connaissances et des techniques relatives à la gestion et maintenance du système 

d’irrigation 

Comme le reconnaissent les deux fédérations d’usagers de l’eau, des techniciens dotés des connaissances et 

des techniques relatives à la gestion et maintenance des installations ne font pas partie de leurs membres, et 

non seulement les activités de gestion et maintenance du système ne sont pas suffisamment effectuées au 

quotidien, mais même les réparations simples ne sont pas exécutées. Les réparations des canaux en faisant 
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appel à des contractants privés locaux, ainsi que le nettoyage des canaux par les paysans sont effectués de 

façon périodique pendant la saison sèche, mais il est indispensable de procéder à des activités de gestion et 

maintenance quotidiennes pour pouvoir distribuer stablement l’eau d’irrigation, et d’établir un système 

permettant de réparer rapidement les défaillances mineures des installations, telles que les vannes. Pour que 

les effets générés par le Projet se poursuivent suffisamment et durablement, il sera nécessaire de procéder à 

la formation de techniciens ayant des connaissances et des techniques relatives à la gestion et maintenance 

du système d’irrigation au sein des fédérations d’usagers de l’eau et de créer un système permettant de 

transmettre ces techniques et ces connaissances. 

3) Gestion soigneuse du déversoir de sécurité de la rivière Sahabe 

Le présent projet prévoit la construction d’un déversoir de sécurité sur la rivière Sahabe. En cas de crues 

dans le bassin versant de la Sahabe pendant la période de riziculture, les Fédérations des usagers de l’eau de 

Sahabe Miray et de Sahamilahy du côté amont cherchent à baisser le plus rapidement possible le niveau 

d’eau de la rivière Sahabe, mais la Fédération des usagers de l’eau de Tsaravohi du côté aval ne donne pas 

facilement son accord pour le déversement des eaux en aval puisqu’elle doit protéger son niveau d’eau. Il 

sera nécessaire de prévoir une gestion soigneuse du déversoir de sécurité tenant compte de cette situation où 

les intérêts sont opposés. A l’heure actuelle, le Comité sud PC23 a discuté des méthodes de gestion et un 

accord a été obtenu pour que l’opérateur recruté par la Fédération des usagers de l’eau de Tsaravohi se 

charge du fonctionnement réel du déversoir. Par ailleurs, les éléments structurels sont la propriété de la 

DRDA. Il sera nécessaire, afin d’éviter les conflits dus à une mauvaise gestion et d’assurer un 

fonctionnement égalitaire et correct, que des règles claires soient établies après discussions entre la DRDA et 

le Comité sud PC23 et que la DRDA élabore des directives de gestion du système.   

2. Objectifs de la composante soft 

En considérant la situation décrite au paragraphe « 1. Contexte de la planification de la composante soft », 

pour que les effets du Projet se poursuivent durablement, la composante soft sera assurée dans le but que les 

deux Fédérations des usagers de l’eau de Fivoarana et de Tsaravohi puissent procéder de manière appropriée 

aux activités d’exploitation, de gestion et maintenance du système d’irrigation sous la supervision et la 

direction de la DRDA. 

3. Résultats de la composante soft 

Les trois effets suivants sont attendus pour atteindre les objectifs de la composante soft ci-dessus. 

(1) Stabilisation de la gestion du système d’irrigation 

Effets 1 : Les règles de gestion du système d’irrigation sont clairement établies par écrit par chaque 

Fédération et sont connues des acteurs concernés, dont les paysans. 

 ・ Des directives de gestion du système d’irrigation sont élaborées. 

 ・ Un manuel d’utilisation du système d’irrigation est élaboré. 

 ・ Des réunions d’explications seront organisées pour chaque Fédération des usagers de l’eau. 

(2) Création d’un système de gestion et maintenance du système d’irrigation 

Effets 2 : Les Fédérations des usagers de l’eau procèdent d’elles-mêmes aux activités de gestion et 

maintenance de manière quotidienne. 
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 ・ Des techniciens ayant des connaissances et des techniques relatives à la gestion et maintenance 

du système d’irrigation seront formés au sein des Fédérations des usagers de l’eau. 

 ・ Des directives de gestion et maintenance du système d’irrigation sont élaborées. 

 ・ Un manuel d’opération pour la gestion et maintenance du système d’irrigation est élaboré. 

 ・ Des travaux de gestion et maintenance sont exécutés dans les canaux tertiaires conformément 

au manuel d’opération par chaque Fédération des usagers de l’eau et les Associations sous leur 

tutelle. 

(3) Création d’un système de gestion du déversoir de la rivière Sahabe 

Effets 3 : Les règles d’exploitation, gestion et maintenance du déversoir de la rivière Sahabe sont 

clairement établies par écrit et connues des acteurs concernés, dont les paysans. 
 ・ Des directives d’exploitation, gestion et maintenance du déversoir de la rivière Sahabe sont 

élaborées. (Indication claire du système d’exploitation (responsable, périodes, méthodes etc.) 
nécessaire) 

 ・ Un manuel d’utilisation et d’opération pour la gestion et maintenance du déversoir de la rivière 
Sahabe est élaboré. 

    (La méthode d’exploitation, par exemple celle pratique d’opération des vannes est clairement 
indiquée. Le minutage du déversement est déterminé avec l’accord de tous les acteurs 
concernés en s’appuyant sur l’expérience des deux Fédérations des usagers de l’eau, et puis 
intégré dans le manuel.) 

 ・ Des réunions d’explications seront organisées par chaque Fédération des usagers de l’eau. 

4. Méthode de vérification du degré d’atteinte des résultats 

La méthode de vérification du degré d’atteinte des résultats est indiquée ci-dessous. Le degré d’atteinte est 

vérifié à partir des indicateurs ci-dessous. 

(1) Stabilisation de la gestion du système d’irrigation 

Résultats Indicateurs Méthodes de vérification 
Les règles de gestion du 
système d’irrigation sont 
clairement établies par 
écrit par chaque 
Fédération et sont connues 
des acteurs concernés, 
dont les paysans. 

Des directives de gestion du 
système d’irrigation sont 
élaborées. 

Reliure des Directives 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 

Un manuel d’utilisation du 
système d’irrigation est 
élaboré. 

Reliure du Manuel 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 

Des réunions d’explications 
sont organisées plus de deux 
fois par chaque Fédération des 
usagers de l’eau. 

Relevés des réunions d’explications (compte rendu, 
liste des participants) 
 

 (2) Création d’un système de gestion et maintenance du système d’irrigation 

Résultats Indicateurs Méthodes de vérification 
Les Fédérations des 
usagers de l’eau 
procèdent 
d’elles-mêmes aux 
activités de gestion et 
maintenance de manière 
quotidienne. 

Des techniciens ayant des 
connaissances et des 
techniques relatives à la 
gestion et maintenance du 
système d’irrigation seront 
formés au sein des 
Fédérations des usagers de 
l’eau. 

Désignation d’un technicien par chaque Fédération des 
usagers de l’eau 
(la DRDA et les Associations sous tutelle en sont 
informés) 
Vérification de la situation (contrat d’engagement, TDR, 
relevés des activités, etc. Méthode de tenir un relevé 
définie dans le manuel) 

Des directives de gestion et 
maintenance du système 
d’irrigation sont élaborées. 

Reliure des Directives 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 
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Reliure du manuel 
Un manuel d’opération pour 
la gestion et maintenance du 
système d’irrigation est 
élaboré. 

Reliure du manuel 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 

Pour les canaux tertiaires, des 
travaux de gestion et 
maintenance sont exécutés 
une fois ou plus par chaque 
Fédération des usagers de 
l’eau et des Associations sous 
leur tutelle conformément au 
manuel d’opération. 

Relevés des activités (lieux, heures, frais, liste des 
participants, etc. Méthode de tenir un relevé définie dans 
le manuel.) 
 

(3) Création d’un système de gestion du déversoir de la rivière Sahabe 

Résultats Indicateurs Méthodes de vérification 
Les règles 
d’exploitation, gestion 
et maintenance du 
système sont clairement 
établies par écrit et sont 
connues des acteurs 
concernés, dont les 
paysans. 

Les directives d’exploitation, 
gestion et maintenance du 
déversoir de la rivière Sahabe 
sont élaborées. 

Reliure des Directives 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 

Le manuel d’utilisation et 
d’opération pour la gestion et 
maintenance du déversoir de 
la rivière Sahabe est élaboré. 

Reliure du manuel 
Vérification de la distribution aux Associations des 
usagers de l’eau sous tutelle de chaque Fédération 

Des réunions d’explications 
seront organisées plus de deux 
fois par le Comité sud PC23 

Relevés des activités (compte rendu, liste des participants)
 

* Le présent projet porte sur les installations jusqu’aux canaux secondaires, mais la conception d’autres installations étant déjà établie 
en tenant compte des travaux pour les installations après les canaux tertiaires (travaux à la charge de la partie malgache), les 
directives et les manuels élaborés couveront l’exploitation et la gestion et maintenance de l’ensemble du système d’irrigation 
(exemple : méthode d’exploitation, de gestion et maintenance des têtes de prise serviront également pour les installations après les 
canaux tertiaires). Les directives et les manuels élaborés dans cette composante soft pour assurer l’exploitation, la gestion et la 
maintenance des installations seront utilisés non seulement pour les installations jusqu’aux canaux secondaires, mais également pour 
les installations après les canaux tertiaires. 

5. Activités de la composante soft (plan d’intrants à apporter) 

Les activités de la composante soft s’effectuent de la manière suivante. 

Activité concernée Cible Contenu 
Stabilisation de la gestion du 
système d’irrigation 

- DRDA 
- Fédération de Fivoarana 
- Fédération de Tsaravohi 
- Associations sous tutelle 
- Membres des 

associations (paysans) 

- Elaboration des directives de gestion du système 
d’irrigation 

- Elaboration du manuel d’utilisation du système 
d’irrigation 

- Vérification et discussion des directives et du 
manuel avec la DRDA 

- Explication des directives et du manuel à chaque 
Fédération 

- Soutien pour la tenue des réunions d’explications 
sur les directives et le manuel aux associations 
sous tutelle et aux paysans par les Fédérations des 
usagers de l’eau 

- Révision des directives et du manuel sur la base 
des leçons tirées des activités de l’année 
précédente 

Création d’un système de gestion 
et maintenance du système 
d’irrigation 

- Formation des techniciens portant sur 
l’exploitation, la gestion et maintenance des 
installations 

- Elaboration des directives de gestion et 
maintenance du système d’irrigation 

- Elaboration du manuel d’opération pour la 
gestion et maintenance du système d’irrigation 

- Vérification et discussion des directives et du 
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Activité concernée Cible Contenu 
manuel avec la DRDA 

- Explication des directives et du manuel à chaque 
Fédération des usagers de l’eau 

- Soutien pour la tenue des réunions d’explications 
sur les directives et le manuel aux associations 
sous tutelle et aux paysans par les Fédérations des 
usagers de l’eau 

- Révision des directives et du manuel sur la base 
des leçons tirées des activités de l’année 
précédente 

Création d’un système de gestion 
du déversoir de la rivière Sahabe

- DRDA 
- Comité sud PC23 
- Membres des 

Associations des usagers 
de l’eau sous tutelle 
(paysans) 

- Elaboration des directives d’exploitation, gestion 
et maintenance du déversoir de la rivière Sahabe 

- Elaboration du manuel d’utilisation et d’opération 
pour la gestion et maintenance du déversoir de la 
rivière Sahabe 

- Explication des directives et du manuel au 
Comité sud PC 23 

- Soutien pour la tenue des réunions d’explications 
sur les directives et le manuel aux fédérations et 
associations sous tutelle, ainsi qu’aux habitants 
par le Comité sud PC 23 

6. Méthode d’approvisionnement en ressources pour la mise en œuvre de la composante soft 

Pour la mise en œuvre de la composante soft, il est souhaitable d’affecter des personnels (ressources 

humaines) ayant l’expérience de l’exploitation, gestion et maintenance du système d’irrigation non 

seulement à Madagascar, mais dans les pays voisins et divers autres pays du monde, possédant les capacités 

de saisir et d’analyser objectivement la situation des Fédérations des usagers de l’eau, et les capacités 

d’élaboration des directives et manuels, les capacités de coordination permettant d’inciter la DRDA et les 

Fédérations des usagers de l’eau, etc. à participer activement dans les activités.  

De plus, la composante soft étant réalisée en même temps que les travaux de réhabilitation des installations, 

des ressources humaines pouvant assurer une coordination souple avec l’entreprise d’exécution et le 

consultant superviseur des travaux seront indispensables; aussi un consultant japonais sera-t-il délégué pour 

travailler ensemble avec les homologues malgaches. 

Par ailleurs, un consultant local sera engagé pour assurer la coordination avec la DRDA et les Fédérations 

des usagers de l’eau et soutenir l’ensemble des activités sous la direction du consultant japonais. Deux 

homologues malgaches seront également affectés. 

 

Le tableau ci-dessous résume l’expérience requise et les responsabilités du personnel engagé dans la 

composante soft.  

Personnel affecté pour la composante soft 

Consultant japonais 

◆Nombre requis : 1 personne 

◆Responsabilité : Techniques de gestion de l’eau/plan de formation 

◆Expérience : (expérience suivante à Madagascar ou dans d’autres pays en développement) 

- Elaboration et réalisation (assistance) d’un plan des activités d’exploitation, gestion et maintenance 

du système d’irrigation 

- Elaboration (assistance) de directives et manuels pour des activités d’exploitation, gestion et 
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Personnel affecté pour la composante soft 

maintenance du système d’irrigation 

- Elaboration et réalisation (assistance) d’un plan de formation aux techniques de gestion de l’eau 

d’irrigation et de gestion du système d’irrigation 

◆Travaux à sa charge : 

1. Elaboration d’un plan des activités de la composante soft tout en discutant avec la DRDA 

2. Enquête de l’état actuel des Fédérations des usagers de l’eau par le biais de la collecte de documents, des 

interviews, et de l’analyse /évaluation 

3. Elaboration directives de gestion du système d’irrigation 

4. Elaboration du manuel d’utilisation du système d’irrigation 

5. Elaboration directives de gestion et maintenance du système d’irrigation 

6. Elaboration du manuel d’opération pour la gestion et maintenance du système d’irrigation 

7. Soutien pour la tenue des réunions d’explications sur les directives et manuels de 3 à 6 ci-dessus aux 

deux Fédérations des usagers de l’eau de Tsaravohi et de Fivoarana 

8. Elaboration des directives d’exploitation, gestion et maintenance du déversoir de la rivière Sahabe 

9. Elaboration du manuel d’utilisation et d’opération pour la gestion et maintenance du déversoir de la 

rivière Sahabe 

10. Soutien pour la tenue des réunions d’explications sur les directives et manuels de 8 et 9 ci-dessus aux 

Comités des usagers de l’eau PC23 

11. Elaboration et réalisation d’un plan de formation des techniciens des Fédérations des usagers de l’eau 

12.  Assistance pour l’élaboration d’un plan de réhabilitation et de gestion et maintenance des canaux 

d’irrigation par les Fédérations des usagers de l’eau 

13. Retour d’informations sur les directives et manuels des leçons tirées et du savoir-faire acquis à travers 

l’exploitation du système d’irrigation 

Consultant local 

◆Nombre requis  : 1 personne 

◆Responsabilité : Formation du personnel/exploitation, gestion et maintenance des installations/ 

interprétariat 

◆Expérience 

- Exécution, supervision d’activités d’exploitation et de gestion et maintenance du système d’irrigation

- Interprétariat anglais-français et/ou japonais-français 

- Elaboration et exécution  d’un plan de formation FdF pour les activités d’exploitation, de gestion et 

de maintenance du système d’irrigation  

◆Travaux à sa charge : 

1. Assistance et interprétariat pour l’ensemble des activités du consultant japonais 

2. Coordination pour les discussions avec les organismes concernés, élaboration des comptes rendus et des 

procès-verbaux des discussions 

3. Soutien pour les travaux de réhabilitation et les activités de gestion et maintenance des canaux 

d’irrigation par les Fédérations des usagers de l’eau, et assistance au superviseur 

Homologues 
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Personnel affecté pour la composante soft 

◆Nombre requis : 2 personnes 

◆Fonction/poste : 

1. Technicien d’irrigation stationné en permanence au bureau d’irrigation PC23 de la DRDA 

2. Responsable du renforcement des organisations des habitants du bureau de la DRDA d’Ambatondrazaka 

◆Travaux à leur charge : Auront la charge des activités suivantes en tant qu’homologues du consultant 

japonais. 

(technicien d’irrigation) 

1. Tenue des discussions portant sur le plan des activités de la composante soft, les différents directives et 

manuels 

2. Explications et présentations à diverses réunions d’explications 

3. Formateur du stage de formation des techniciens des Fédérations des usagers de l’eau 

4. Conseiller pour les activités d’exploitation, de gestion et maintenance des installations 

5. Monitoring, encadrement complémentaire et formations après la fin du Projet 

(responsable du renforcement des organisations des habitants) 

1. Tenue des discussions portant sur le plan des activités de la composante soft, les différents directives et 

manuels 

2. Observateur aux différentes réunions d’explications 

3. Coordination avec les organismes gouvernementaux malgaches, tels que la DRDA 

4. . Monitoring, encadrement complémentaire après la fin du Projet 

7. Calendrier d’exécution de la composante soft 

Comme indiqué ci-dessous la composante soft sera réalisée en 3 étapes pendant la période d’irrigation 

(décembre – mai) après le démarrage des travaux du présent projet. 

1) Premières activités de la composante soft (exercices 2018/2019) 

・ Etant donné que les travaux de réhabilitation du système d’irrigation comprenant la tête de prise P5, 

les canaux principaux et canaux secondaires, etc. se termineront en exercice 2018, les directives et 

manuels portant sur l’exploitation et la gestion et maintenance de la tête de prise P5 et du système 

d’irrigation du périmètre sud PC 23 (zone sous tutelle de la Fédération des usagers de l’eau de 

Tsaravohi) seront élaborés, et des explications seront données aux membres de la Fédération. De plus, 

le monitoring de l’exploitation, gestion et maintenance sera assuré, et une formation de suivi sera 

dispensée. 

・ Des directives et manuels seront élaborés pour les installations (tête de prise P1, déversoir de sécurité, 

etc.) dont l’achèvement est prévu pendant la période des travaux qui suivent (saison sèche d’exercice 

2019), et des réunions d’explications auront lieu. 

2) Deuxièmes activités de la composante soft (exercice 2020) 

・ Etant donné que les travaux de prise de tête P1 et une partie des canaux principaux, canaux 

secondaires et de déversoir de sécurité se termineront en exercice 2019, des réunions d’explications 

seront organisées comme pour les premières activités. De plus, le monitoring de l’exploitation, 

gestion et maintenance sera assuré, et une formation de suivi sera organisée. 
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・ Le monitoring sera-t-il assuré po

du système d’irrigation du périmè

sera dispensée. 

3) Troisièmes activités de la composante 

・ Etant donné que les travaux resta

se termineront en exercice 2020

premières et deuxièmes activités.

・ Le monitoring sera-t-il assuré po

du système d’irrigation du périmè

sera dispensée. 

・ Le monitoring sera-t-il assuré po

du système d’irrigation du périm

suivi sera dispensée. 

Calendrier

8. Produits de la composante soft 

Les documents ci-dessous seront comp

Gouvernement de Madagascar. 

- Directives de gestion du système

- Manuel d’utilisation du système 

- Directives de gestion et maintena

- Manuel d’opération pour la gesti

- Directives d’exploitation, gestion

- Manuel d’utilisation et d’opérati
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9. Coût approximatif de la composante soft 

Le coût approximatif de la composante soft sera comme suit. 
 Rubrique Coût approximatif (milliers 

de yens) 

1 Etape de conception de l’exécution 0 

2 Etape des travaux de réhabilitation  

 Frais de personnel (consultant japonais) 5.616 

 Frais directs 12.497 

 Frais indirects 7.188 

 Sous-total 25.301 

 Total 25.301 

10. Dispositions à prendre par la partie malgache 

Les activités à réaliser par la partie malgache sous sa responsabilité pour atteindre les objectifs de la 

composante soft précités sont les suivantes.  

1） Affectation de 2 homologues 

2） Mise à disposition d’un espace de bureaux pour les activités 

3） Réalisation du monitoring en continu, fourniture de conseils appropriés et réalisation de formations 

complémentaires pour l’exploitation, la gestion et maintenance du système d’irrigation assurées par les 

deux Fédérations des usagers de l’eau de Tsaravohi et de Fivoarana 

4） En particulier, monitoring de la gestion organisationnelle de la Fédération des usagers de l’eau de 

Fivoarana, et fourniture des conseils appropriés＊ 

＊ Comparée à la Fédération des usagers de l’eau de Tsaravohi, l’organisation de la Fédération des usagers 

de l’eau de Fivoarana est immature, et la DRDA devra périodiquement surveiller sa gestion 

organisationnelle, et lui donner des conseils et encadrements pour renforcer rapidement son organisation. 
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6．Autres données pertinentes 
No. Titre du document Bureau d' édition 

1 
Manuel d'ingénierie pour l'irrigation et drainag 
, Headworks 

Ministère de l'Agriculture , des 
Forêts et de la Pêche 

2 
Manuel d'ingénierie pour l'irrigation et drainag 
, Canal 

Ministère de l'Agriculture , des 
Forêts et de la Pêche 

3 
Manuel d'ingénierie pour l'irrigation et drainag 
, Route agricole 

Ministère de l'Agriculture , des 
Forêts et de la Pêche 

5-15 Les lignes directrices intégrées 
JICA, 
Ministère de l'Agriculture , des 
Forêts et de la Pêche Etc. 

 

7．Documents de référence 
No. Nom de l'information Bureau d' édition 

1 Rehabilitation Drawings in PC23 by SOMALAC SOMALAC 
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